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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-14-00001

Décision n°DOS-2023/1928 de la Directrice

générale de l'Agence régionale de santé

d'Île-de-France relative au rejet de la demande

présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest en

vue d�obtenir l�autorisation d�exploiter un

appareil d�imagerie ou de spectrométrie par

résonance magnétique nucléaire (IRM) à

utilisation clinique sur le site du nouveau Centre

d'Imagerie Village-santé d�Evry-Courcouronnes,

boulevard de l�Yerres, 91000

EVRY-COURCOURONNES
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2023/1928 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le Code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, D.6121-9 et D.6121-10, R.6122-23 et suivants en particulier les articles R.6122-37 
et D.6122-38 ; 
 

VU   l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ;  
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/869 du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 relatif au calendrier 
de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/996 du 18 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements matériels lourds en Ile-
de-France ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/3667 du 12 octobre 2022 et n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins pour les activités de soins de traitement du cancer, pour les 
activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds en 
région Ile-de-France ; 
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2 

 

 
VU 
 

la demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest, dont le siège social est situé au   
105 avenue Charles de Gaulle, 92200 NEUILLY-SUR-SEINE, en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
(IRM) à utilisation clinique de champ 1.5 Tesla sur le site du Centre d'Imagerie Village-santé 
d'Evry-Courcouronnes, boulevard de l’Yerres, 91000 EVRY-COURCOURONNES (FINESS à 
créer) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) en date du  
20 avril 2023 ; 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDÉRANT que les objectifs qualitatifs du Schéma régional de santé du Projet régional de santé 
2018-2022 (SRS-PRS2) pour le volet imagerie prévoient de : 

- corriger les déséquilibres de l’offre de soins en imagerie dans toutes ses 
dimensions (géographique, temporelle, tarifaire et qualitative) ; 

- constituer ou consolider des équipes territoriales de radiologie ; 
- garantir la qualité, la sécurité, l’efficience et la pertinence des soins 

proposés ; 
- garantir le partage de l’image et la communication ; 
- veiller à la bonne organisation et place de la téléradiologie ; 
- prendre en compte l’innovation, organisationnelle ou technologique, 

l’enseignement des internes et les besoins de la recherche ; 
 

CONSIDÉRANT que le projet est porté par 2 cabinets d’imagerie membres du groupe Radiologie Paris 
Ouest, et que l’équipement serait installé dans le nouveau village santé d’Evry-
Courcouronnes, dont l’ouverture est prévue en 2024 ; 
 
que l’équipe médicale de la SAS Radiologie Paris Ouest serait constituée de                
10 radiologues libéraux spécialisés notamment en sénologie, neurologie, digestif, 
ostéo-articulaire, radiologie interventionnelle, dont 3 exercent sur la commune d’Evry-
Courcouronnes ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur n’exploite actuellement pas d’équipement dans le département de 
l’Essonne ;  
 
qu’ainsi cette demande supposerait l’attribution d’une nouvelle implantation pour 
l’exploitation d’un équipement d’IRM ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur sollicite l’autorisation d’acquérir un appareil d’IRM 1.5 Tesla en vue 
d’améliorer l’accessibilité à une offre d’imagerie de proximité et de mieux répartir 
l’offre existante sur la ville d’Evry-Courcouronnes ;  
 
qu’il a également déposé concomitamment une demande d’autorisation d’exploiter 
un scanographe à usage médical ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande susvisée, déposée dans le cadre de la période de dépôt ouverte du 
1er novembre 2022 au 31 décembre 2022, a été déclarée recevable au regard du 
bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins pour les équipements matériels 
lourds en région Ile-de-France, arrêté au 12 octobre 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT que 6 nouvelles autorisations d’IRM ont déjà été délivrées le 22 décembre 2022 lors 
de la précédente procédure d’autorisation correspondant à la période de dépôt 
ouverte du 1er mai 2022 au 30 juin 2022 ;  
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CONSIDÉRANT ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté  
le 13 décembre 2022 pour l’Essonne ne permet plus de délivrer de nouvelles 
autorisations d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) ; 
 
qu’en application du 2° du I de l’article R.6122-34 du Code de la santé publique, les 
besoins de santé définis par le schéma régional de santé pour cet équipement sont 
satisfaits ; 
 
en conséquence, que la demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest ne 
peut aboutir favorablement dans le cadre de cette procédure ;  
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 20 avril 2023, ont émis un avis défavorable à la 
demande susvisée ; 
 

 
DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) à utilisation clinique sur le site du nouveau Centre 
d'Imagerie Village-santé d’Evry-Courcouronnes, boulevard de l’Yerres, 91000 EVRY-
COURCOURONNES, est rejetée.  

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 14 juin 2023 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 

 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-14-00002

Décision n°DOS-2023/1929 de la Directrice

générale de l'Agence régionale de santé

d'Île-de-France relative au rejet de la demande

présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest en

vue d�obtenir l�autorisation d�exploiter un

scanographe à usage médical sur le site du

nouveau Centre d'Imagerie Village-santé

d�Evry-Courcouronnes, boulevard de l�Yerres,

91000 EVRY-COURCOURONNES
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2023/1929 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le Code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, D.6121-9 et D.6121-10, R.6122-23 et suivants en particulier les articles R.6122-37 
et D.6122-38 ; 
 

VU   l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ;  
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/869 du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 relatif au calendrier 
de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/996 du 18 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements matériels lourds en Ile-
de-France ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/3667 du 12 octobre 2022 et n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins pour les activités de soins de traitement du cancer, pour les 
activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds en 
région Ile-de-France ; 
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VU 
 

la demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest, dont le siège social est situé au   
105 avenue Charles de Gaulle, 92200 NEUILLY-SUR-SEINE, en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un scanner classe 3 – 64 barrettes sur le site du Centre d'Imagerie Village-santé 
d'Evry-Courcouronnes, boulevard de l’Yerres, 91000 EVRY-COURCOURONNES (FINESS à 
créer) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) en date du  
20 avril 2023 ; 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDÉRANT que les objectifs qualitatifs du Schéma régional de santé du Projet régional de santé 
2018-2022 (SRS-PRS2) pour le volet imagerie prévoient de : 
 

- corriger les déséquilibres de l’offre de soins en imagerie dans toutes ses 
dimensions (géographique, temporelle, tarifaire et qualitative) ; 

- constituer ou consolider des équipes territoriales de radiologie ; 
- garantir la qualité, la sécurité, l’efficience et la pertinence des soins 

proposés ; 
- garantir le partage de l’image et la communication ; 
- veiller à la bonne organisation et place de la téléradiologie ; 
- prendre en compte l’innovation, organisationnelle ou technologique, 

l’enseignement des internes et les besoins de la recherche ; 
 

CONSIDÉRANT que le projet est porté par 2 cabinets d’imagerie membres du groupe Radiologie Paris 
Ouest, et que l’équipement serait installé dans le nouveau village santé d’Evry-
Courcouronnes, dont l’ouverture est prévue en 2024 ; 
 
que l’équipe médicale de la SAS Radiologie Paris Ouest serait constituée de                
10 radiologues libéraux spécialisés notamment en sénologie, neurologie, digestif, 
ostéo-articulaire, radiologie interventionnelle, dont 3 exercent sur la commune d’Evry-
Courcouronnes ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur n’exploite actuellement pas d’équipement dans le département de 
l’Essonne ;  
 
qu’ainsi cette demande supposerait l’attribution d’une nouvelle implantation de 
scanner à usage diagnostique ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur sollicite l’autorisation d’acquérir un scanner classe 3 – 64 barrettes 
en vue d’améliorer l’accessibilité à une offre d’imagerie de proximité et de mieux 
répartir l’offre existante sur la ville d’Evry-Courcouronnes ;  
 
qu’il a également déposé concomitamment une demande d’autorisation d’exploiter 
un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
(IRM) ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande susvisée, déposée dans le cadre de la période de dépôt ouverte du 
1er novembre 2022 au 31 décembre 2022, a été déclarée recevable au regard du 
bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins pour les équipements matériels 
lourds en région Ile-de-France, arrêté au 12 octobre 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT que 6 nouvelles autorisations de scanographe ont déjà été délivrées le 22 décembre 
2022 lors de la précédente procédure d’autorisation correspondant à la période de 
dépôt ouverte du 1er mai 2022 au 30 juin 2022 ; 
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CONSIDÉRANT ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté  

le 13 décembre 2022 pour l’Essonne ne permet plus de délivrer de nouvelles 
autorisations d’exploiter un scanner à usage diagnostique ; 
 
qu’en application du 2° du I de l’article R.6122-34 du Code de la santé publique, les 
besoins de santé définis par le schéma régional de santé pour cet équipement sont 
satisfaits ; 
 
en conséquence, que la demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest ne 
peut aboutir favorablement dans le cadre de cette procédure ;  
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 20 avril 2023, ont émis un avis défavorable à la 
demande susvisée ; 
 

 
DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SAS Radiologie Paris Ouest en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un scanographe à usage médical sur le site du nouveau 
Centre d'Imagerie Village-santé d’Evry-Courcouronnes, boulevard de l’Yerres, 91000 
EVRY-COURCOURONNES, est rejetée.  

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 14 juin 2023 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 
 

Amélie VERDIER 
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Décision n°DOS-2023/1930 de la Directrice

générale de l'Agence régionale de santé

d'Île-de-France relative au rejet de la demande

présentée par la SASU IMAGERIE DE

MILLY�LA-FORET en vue d�obtenir l�autorisation

d�exploiter un appareil d�imagerie ou de

spectrométrie par résonance magnétique

nucléaire (IRM) à utilisation clinique sur le site du

Centre de radiologie Milly-la-Forêt, 91490

MILLY-LA-FORET
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2023/1930 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le Code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, D.6121-9 et D.6121-10, R.6122-23 et suivants en particulier les articles R.6122-37 
et D.6122-38 ; 
 

VU   l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ;  
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/869 du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 relatif au calendrier 
de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/996 du 18 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements matériels lourds en Ile-
de-France ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/3667 du 12 octobre 2022 et n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins pour les activités de soins de traitement du cancer, pour les 
activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds en 
région Ile-de-France ; 
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VU 
 

la demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY-LA-FORET, dont le siège social est 
situé 18 rue Albert Rémy 91120 Ris-Orangis, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un 
appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire (IRM) à utilisation 
clinique de champ 1.5 Tesla sur le site du Centre de radiologie Milly-la-Forêt, 91490 MILLY-
LA-FORET (FINESS à créer) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) en date du  
20 avril 2023 ; 

 
 

CONSIDÉRANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDÉRANT que les objectifs qualitatifs du Schéma régional de santé du Projet régional de santé 
2018-2022 (SRS-PRS2) pour le volet imagerie prévoient de : 
 

- corriger les déséquilibres de l’offre de soins en imagerie dans toutes ses 
dimensions (géographique, temporelle, tarifaire et qualitative) ; 

- constituer ou consolider des équipes territoriales de radiologie ; 
- garantir la qualité, la sécurité, l’efficience et la pertinence des soins 

proposés ; 
- garantir le partage de l’image et la communication ; 
- veiller à la bonne organisation et place de la téléradiologie ; 
- prendre en compte l’innovation, organisationnelle ou technologique, 

l’enseignement des internes et les besoins de la recherche ; 
 

CONSIDÉRANT que la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-FORET est un cabinet de radiologie en cours 
de création rachetant le centre d’imagerie de Milly-la-Forêt créé en 1991, qui fera 
partie du groupe SELAS IMAGERIE MEDICALE 91 ; 
 
que ce centre n’est pas titulaire d’autorisation sanitaire, qu’il dispose actuellement 
d’un mammographe, d’une table capteur plan, d’un échographe, ainsi que d’un 
télécrâne ; et qu’il est composé d’un seul médecin radiologue à ce jour ;  
 
qu’ainsi cette demande supposerait l’attribution d’une nouvelle implantation pour 
l’exploitation d’un équipement d’IRM ; 
 

CONSIDÉRANT que la SELAS Imagerie Médicale 91 créée le 20 août 2001 regroupe 24 médecins 
radiologues, qui interviennent sur plusieurs sites de radiologie conventionnelle 
équipés en matériels lourds et implantés sur un axe Nord-Sud en Essonne (la SARL 
SCANNER JULES VALLES CARON à Athis-Mons ; la SARL SOCIETE IMAGERIE 
MEDICALE ILE-DE-FRANCE à Ris-Orangis ; et la SAS IRM CLINIQUE DE 
L’ESSONNE à Evry-Courcouronnes) ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur sollicite l’autorisation d’acquérir un appareil d’IRM 1.5 Tesla en vue 
de réduire les délais de rendez-vous en soutien à la qualité des soins, de donner un 
accès diagnostic complet aux patients du territoire, de déployer une dynamique de 
substitution des examens ; 
 
qu’il a également déposé concomitamment une demande d’autorisation d’exploiter 
un scanographe à usage médical ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande susvisée, déposée dans le cadre de la période de dépôt ouverte du 
1er novembre 2022 au 31 décembre 2022, a été déclarée recevable au regard du 
bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins pour les équipements matériels 
lourds en région Ile-de-France, arrêté au 12 octobre 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT que 6 nouvelles autorisations d’exploiter un équipement d’IRM ont été attribuées le 
22 décembre 2022 lors de la précédente procédure d’autorisation correspondant à la 
période de dépôt ouverte du 1er mai 2022 au 30 juin 2022 ; 
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CONSIDÉRANT ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté  

le 13 décembre 2022 pour l’Essonne ne permet plus de délivrer de nouvelles 
autorisations d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) ; 
 
qu’en application du 2° du I de l’article R.6122-34 du Code de la santé publique, les 
besoins de santé définis par le schéma régional de santé pour cet équipement sont 
satisfaits ; 
 
en conséquence, que la demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-
FORET ne peut aboutir favorablement dans le cadre de cette procédure ;  
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 20 avril 2023, ont émis un avis défavorable à la 
demande susvisée ; 
 

 
DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-FORET en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire (IRM) à utilisation clinique sur le site du Centre de 
radiologie Milly-la-Forêt, 91490 MILLY-LA-FORET, est rejetée.  

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 14 juin 2023 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 
 

 
Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-14-00004

Décision n°DOS-2023/1930 de la Directrice

générale de l'Agence régionale de santé

d'Île-de-France relative au rejet de la demande

présentée par la SASU IMAGERIE DE

MILLY�LA-FORET en vue d�obtenir l�autorisation

d�exploiter un scanographe à usage médical sur

le site du Centre de radiologie Milly-la-Forêt,

91490 MILLY-LA-FORET
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2023/1931 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le Code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, D.6121-9 et D.6121-10, R.6122-23 et suivants en particulier les articles R.6122-37 
et D.6122-38 ; 
 

VU   l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ;  
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/869 du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 relatif au calendrier 
de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/996 du 18 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France fixant des besoins exceptionnels en équipements matériels lourds en Ile-
de-France ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/3667 du 12 octobre 2022 et n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins pour les activités de soins de traitement du cancer, pour les 
activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds en 
région Ile-de-France ; 
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VU 
 

la demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY-LA-FORET, dont le siège social est 
situé 18 rue Albert Rémy 91120 Ris-Orangis, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un 
scanner classe 3 sur le site du Centre de radiologie Milly-la-Forêt, 91490 MILLY-LA-FORET 
(FINESS à créer) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) en date du  
20 avril 2023 ; 

 
 
 

CONSIDÉRANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDÉRANT que les objectifs qualitatifs du Schéma régional de santé du Projet régional de santé 
2018-2022 (SRS-PRS2) pour le volet imagerie prévoient de : 
 

- corriger les déséquilibres de l’offre de soins en imagerie dans toutes ses 
dimensions (géographique, temporelle, tarifaire et qualitative) ; 

- constituer ou consolider des équipes territoriales de radiologie ; 
- garantir la qualité, la sécurité, l’efficience et la pertinence des soins 

proposés ; 
- garantir le partage de l’image et la communication ; 
- veiller à la bonne organisation et place de la téléradiologie ; 
- prendre en compte l’innovation, organisationnelle ou technologique, 

l’enseignement des internes et les besoins de la recherche ; 
 

CONSIDÉRANT que la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-FORET est un cabinet de radiologie en cours 
de création rachetant le centre d’imagerie de Milly-la-Forêt créé en 1991, qui fera 
partie du groupe SELAS IMAGERIE MEDICALE 91 ; 
 
que ce centre n’est pas titulaire d’autorisation sanitaire, qu’il dispose actuellement 
d’un mammographe, d’une table capteur plan, d’un échographe, ainsi que d’un 
télécrâne ; et qu’il est composé d’un seul médecin radiologue à ce jour ;  
 
qu’ainsi cette demande supposerait l’attribution d’une nouvelle implantation pour 
l’exploitation d’un scanographe à usage diagnostique ;  
 

CONSIDÉRANT que la SELAS Imagerie Médicale 91 créée le 20 août 2001 regroupe 24 médecins 
radiologues, qui interviennent sur plusieurs sites de radiologie conventionnelle 
équipés en matériels lourds et implantés sur un axe Nord-Sud en Essonne (la SARL 
SCANNER JULES VALLES CARON à Athis-Mons ; la SARL SOCIETE IMAGERIE 
MEDICALE ILE-DE-FRANCE à Ris-Orangis ; et la SAS IRM CLINIQUE DE 
L’ESSONNE à Evry-Courcouronnes) ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur sollicite l’autorisation d’acquérir un scanner classe 3 en vue de 
réduire les délais de rendez-vous en soutien à la qualité des soins, de donner un 
accès diagnostic complet aux patients du territoire, de déployer une dynamique de 
substitution des examens ;  
 
qu’il a également déposé concomitamment une demande d’autorisation d’exploiter 
un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
(IRM) ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande susvisée, déposée dans le cadre de la période de dépôt ouverte du 
1er novembre 2022 au 31 décembre 2022, a été déclarée recevable au regard du 
bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins pour les équipements matériels 
lourds en région Ile-de-France, arrêté au 12 octobre 2022 ; 
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CONSIDÉRANT que 6 nouvelles autorisations de scanographes ont été attribuées le 22 décembre 

2022 lors de la précédente procédure d’autorisation correspondant à la période de 
dépôt ouverte du 1er mai 2022 au 30 juin 2022 ;  
 

CONSIDÉRANT ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté  
le 13 décembre 2022 pour l’Essonne ne permet plus de délivrer de nouvelles 
autorisations d’exploiter un scanographe à usage diagnostique ; 
 
qu’en application du 2° du I de l’article R.6122-34 du Code de la santé publique, les 
besoins de santé définis par le schéma régional de santé pour cet équipement sont 
satisfaits ; 
 
en conséquence, que la demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-
FORET ne peut aboutir favorablement dans le cadre de cette procédure ;  
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 20 avril 2023, ont émis un avis défavorable à la 
demande susvisée ; 
 

 
DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SASU IMAGERIE DE MILLY–LA-FORET en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un scanographe à usage médical sur le site du 
Centre de radiologie Milly-la-Forêt, 91490 MILLY-LA-FORET, est rejetée.  

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 14 juin 2023 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 
 
Amélie VERDIER 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930110069-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2057 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

C.H. ROBERT BALLANGER 
BD ROBERT BALLANGER 
93005 AULNAY SOUS BOIS 
FINESS EJ - 930110069 
Code interne - 022104 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 380 012.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 7 490 589.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 6 889 423.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
61 520.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 21 166.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 40 354.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 9 715 862.00 euros ; 
 

 

Article 1er : 
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  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 564 153.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 564 153.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 1 142 181.00 euros ; 
 
Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2023 : 113 588.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 26 198 377.00 euros ; 
 
        •     Dotation activités spécifiques PSY : 989 933.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 994 106.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 23 238.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 3 752 084.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     823 577.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     100 442.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
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        •     326 642.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 68 185 715.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 14 380 012.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 198 334.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 61 520.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 126.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 9 715 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 809 655.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 9 564 153.00 euros, soit un douzième correspondant à 
797 012.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 1 142 181.00 euros, soit un douzième correspondant à 95 181.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2023 : 113 588.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 465.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 26 198 377.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 183 198.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 989 933.00 euros, soit un douzième correspondant à 
82 494.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 994 106.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 82 842.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 3 752 084.00 euros, soit un douzième correspondant à 
312 673.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 23 238.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 936.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 823 577.00 euros, soit un douzième correspondant à 
68 631.42 euros. 

 

Article 2 : 
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•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 100 442.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 370.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 326 642.00 euros, soit un douzième correspondant à 
27 220.17 euros. 
 
Soit un total de 5 682 142.94 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

5 5 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00006 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023- 930110069 BP 2023-2057 CH ROBERT BALLANGER

27



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00007

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023- 930140025

BP 2023-2058 EPS VE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930140025-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2058 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

ET.PUBLIC DE SANTE VILLE-EVRARD 
202 AV JEAN JAURES 
93050 NEUILLY SUR MARNE 
FINESS EJ - 930140025 
Code interne - 022105 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 1 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00007 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023- 930140025 BP 2023-2058 EPS VE

29



Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 139 844 524.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 629 971.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour les nouvelles activités PSY : 1 569 216.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 10 415 361.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 261 662.00 euros 

; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 22 938 881.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     2 038 404.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 177 698 019.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 139 844 524.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 653 710.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative à la structuration de la recherche PSY égale 
à un douzième du montant fixé pour 2023 : 629 971.00 euros, soit un douzième correspondant à 
52 497.58 euros. 
 

 

Article 2 : 
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 •     Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 1 569 216.00 euros, soit un douzième correspondant à 
130 768.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 10 415 361.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 867 946.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 22 938 881.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 911 573.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 261 662.00 euros, soit un douzième correspondant à 
21 805.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 2 038 404.00 euros, soit un douzième correspondant à 
169 867.00 euros. 
 
Soit un total de 14 808 168.25 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00008

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023- 930150032

BP 2023-2059 MATERNITE DES LILAS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930150032-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2059 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

MATERNITE DES LILAS 
12 R DU COQ FRANCAIS 
93045 LES LILAS 
FINESS ET - 930150032 
Code interne - 022018 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
273 466.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 273 466.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     48 653.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
Soit un total de 322 119.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 273 466.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 22 788.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 48 653.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 054.42 euros. 
 
Soit un total de 26 843.25 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00008 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023- 930150032 BP 2023-2059 MATERNITE DES LILAS

34



 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Agence Régionale de Santé
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 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023- 930150057

BP 2023-2060 MAISON SANTE MEDICALE LES

FLORALIES
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930150057-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2060 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES 
2 R DESCARTES 
93006 BAGNOLET 
FINESS ET - 930150057 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de  
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suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
34 037.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 7 744.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 26 293.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 708 053.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 708 053.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 387 269.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 

 

Article 1er : 
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•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 427 185.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     31 725.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 6 588 269.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 34 037.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 836.42 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 4 708 053.00 euros, soit un douzième correspondant à 
392 337.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
1 387 269.00 euros, soit un douzième correspondant à 115 605.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 427 185.00 euros, soit un douzième correspondant à 35 598.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 31 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 643.75 euros. 
 
Soit un total de 549 022.42 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930500012-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2061 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE 
28 R DE L EGLISE 
93078 VILLEPINTE 
FINESS ET - 930500012 
Code interne - 022029 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 1 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00010 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023- 930500012 BP 2023-2061 ETAB HOSPITALIER STE-MARIE

42



Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
53 238.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 53 238.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 291 687.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 291 687.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 863 332.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 

        •     106 010.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la  

Article 1er : 
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 qualité sur le champ SSR. 
 
Soit un total de 10 314 267.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 53 238.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 436.50 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 9 291 687.00 euros, soit un douzième correspondant à 
774 307.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 863 332.00 euros, soit un douzième correspondant à 71 944.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 106 010.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 834.17 euros. 
 
Soit un total de 859 522.25 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 3 / 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 3 / 

Le 06/06/2023,  

 
Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

 et par délégation, 
 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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global de soins USLD, des dotations relatives au
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qualité, de la dotation socle de financement des
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930700018-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2062 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL LA BOISSIERE 
13 BD DE LA BOISSIERE 
93053 NOISY LE SEC 
FINESS ET - 930700018 
Code interne - 024631 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
47 330.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 21 755.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 25 575.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 241 480.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 241 480.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 370 791.00 euros ; 
 
Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2023 : 11 350.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 

Article 1er : 
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Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     46 076.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 3 717 027.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 47 330.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 944.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 3 241 480.00 euros, soit un douzième correspondant à 
270 123.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 370 791.00 euros, soit un douzième correspondant à 30 899.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2023 : 11 350.00 euros, soit un douzième correspondant à 945.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 46 076.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 839.67 euros. 
 
Soit un total de 309 752.25 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 06/06/2023,  

 Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé
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 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023- 930817465

BP 2023-2063 CENTRE JEAN MACE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-930817465-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2063 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE JEAN MACE 
12 R EMILE BEAUFILS 
93048 MONTREUIL 
FINESS ET - 930817465 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 1 924 827.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 906.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 
2023 : 4 061.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 
610 279.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     21 946.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 2 562 019.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 1 924 827.00 euros, soit un douzième correspondant à 
160 402.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 906.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 75.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 610 279.00 euros, soit un douzième correspondant à 50 856.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à  

Article 2 : 
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 un douzième du montant fixé pour 2023 : 4 061.00 euros, soit un douzième correspondant à 
338.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 21 946.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 828.83 euros. 
 
Soit un total de 213 501.58 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023-780000360
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780000360-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1998 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

LONG SEJOUR DU CENTRE DE 
GERONTOLOGIE 
1 R JEAN MERMOZ 
78160 CHEVREUSE 
FINESS ET - 780000360 
Code interne - 021943 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 404 045.00 euros ; 
 
Soit un total de 1 404 045.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
1 404 045.00 euros, soit un douzième correspondant à 117 003.75 euros. 
 
Soit un total de 117 003.75 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la
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Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00014 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780001236 BP 2023-1999 CHIPS 

57



Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780001236-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1999 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CHI POISSY ST-GERMAIN 
20 R ARMAGIS 
78551 SAINT GERMAIN EN LAYE 
FINESS EJ - 780001236 
Code interne - 022080 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
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Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application 
de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 865 314.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 7 164 893.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 6 700 421.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la  

Article 1er : 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

6 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00014 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780001236 BP 2023-1999 CHIPS 

59



contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
20 919.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 12 191.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 8 728.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 12 687 972.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 737 054.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 737 054.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 4 069 174.00 euros ; 
 
  •     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 375 801.00 euros ; 
 
        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 
 
        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 
 
  •     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle MRC : 75 278.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale  
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pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 570 433.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 18 984 976.00 euros ; 
 
        •     Dotation activités spécifiques PSY : 487 800.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 869 720.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 14 766.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 070 418.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     1 015 035.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     44 814.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     180 751.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 65 070 225.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 13 865 314.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 155 442.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et  

Article 2 : 
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d’aide à la contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 20 919.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 1 743.25 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 12 687 972.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 057 331.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 7 737 054.00 euros, soit un douzième correspondant à 
644 754.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
4 069 174.00 euros, soit un douzième correspondant à 339 097.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 375 801.00 euros, soit un douzième correspondant à 31 316.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2023 : 75 278.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 273.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 570 433.00 euros, soit un douzième correspondant à 47 536.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 18 984 976.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 582 081.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 487 800.00 euros, soit un douzième correspondant à 
40 650.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 869 720.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 72 476.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 4 070 418.00 euros, soit un douzième correspondant à 
339 201.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 14 766.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 230.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 1 015 035.00 euros, soit un douzième correspondant à 
84 586.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 44 814.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 734.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 180 751.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 062.58 euros. 
 
Soit un total de 5 422 518.74 euros. 
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 Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780002697-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2000 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX 
1 R DU FORT 
78401 MEULAN EN YVELINES 
FINESS EJ - 780002697 
Code interne - 022081 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du  
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code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 078 540.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 167 894.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 2 910 646.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
99 370.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 31 838.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 67 532.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 

 

Article 1er : 
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        •     Dotation populationnelle urgences : 2 754 782.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 13 037 714.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 037 714.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 324 691.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 1 079 109.00 euros ; 
 
Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2023 : 36.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 14 584 148.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 1 661 993.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 26 714.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 290 394.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
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Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     235 831.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     57 156.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     135 880.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 40 366 358.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 3 078 540.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 256 545.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 99 370.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 280.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 2 754 782.00 euros, soit un douzième correspondant à 229 565.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 13 037 714.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 086 476.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
1 324 691.00 euros, soit un douzième correspondant à 110 390.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 1 079 109.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 925.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2023 : 36.00 euros, soit un douzième correspondant à 3.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 14 584 148.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 215 345.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 1 661 993.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 138 499.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un  

Article 2 : 
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 douzième du montant fixé pour 2023 : 2 290 394.00 euros, soit un douzième correspondant à 
190 866.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 26 714.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 226.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 235 831.00 euros, soit un douzième correspondant à 
19 652.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 57 156.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 763.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 135 880.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 323.33 euros. 
 
Soit un total de 3 363 863.18 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780021788-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2001 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE 
23 R SAINT LOUIS 
78321 JOUARS PONTCHARTRAIN 
FINESS EJ - 780021788 
Code interne - 022082 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public  
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octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
78 762.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 78 762.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 431 573.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 431 573.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 209 717.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     18 996.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
        •     17 251.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 2 756 299.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

Article 2 : 
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 À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 78 762.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 563.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 2 431 573.00 euros, soit un douzième correspondant à 
202 631.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 209 717.00 euros, soit un douzième correspondant à 17 476.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 18 996.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 583.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 17 251.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 437.58 euros. 
 
Soit un total de 229 691.58 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780023545-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2002 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HAD LEOPOLD BELLAN 
1 PL LEOPOLD BELLAN 
78354 MAGNANVILLE 
FINESS ET - 780023545 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 1 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00017 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780023545 BP 2023-2002 HAD LEOPOLD BELLAN

75



Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
87 767.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 87 767.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     25 606.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
Soit un total de 113 373.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 87 767.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 313.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 25 606.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 133.83 euros. 
 
Soit un total de 9 447.75 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780024113-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2003 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
220 R MANSART 
78490 PLAISIR 
FINESS EJ - 780024113 
Code interne - 022598 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 734 840.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 212 047.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 1 522 793.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
212 626.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 212 626.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 342 984.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 342 984.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Article 1er : 
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  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 2 072 608.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 835 191.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 46 718 902.00 euros ; 
 
        •     Dotation activités spécifiques PSY : 2 571 094.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour les nouvelles activités PSY : 300 000.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 1 011 471.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 143 431.00 euros 

; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 512 725.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     53 368.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
        •     82 141.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     550 871.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
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Soit un total de 72 142 252.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 1 734 840.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 144 570.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 212 626.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17 718.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 9 342 984.00 euros, soit un douzième correspondant à 
778 582.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
2 072 608.00 euros, soit un douzième correspondant à 172 717.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 835 191.00 euros, soit un douzième correspondant à 69 599.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 46 718 902.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 893 241.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 2 571 094.00 euros, soit un douzième correspondant à 
214 257.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 300 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 
25 000.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 1 011 471.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 84 289.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 6 512 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 
542 727.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 143 431.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 952.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 53 368.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 447.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR  

Article 2 : 
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 égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 82 141.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 6 845.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 550 871.00 euros, soit un douzième correspondant à 
45 905.92 euros. 
 
Soit un total de 6 011 854.31 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780110011-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2004 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CH FRANCOIS QUESNAY 
2 BD SULLY 
78361 MANTES LA JOLIE 
FINESS EJ - 780110011 
Code interne - 022083 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 998 106.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 891 488.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 4 106 618.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 8 181 524.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 000 280.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 000 280.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Unités de soins longue durée : 1 842 607.00 euros ; 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de  

Article 1er : 
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réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 481 391.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 15 042 747.00 euros ; 
 
        •     Dotation activités spécifiques PSY : 279 326.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 133 118.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 15 207.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 1 531 818.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     516 528.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     31 297.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     122 839.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 38 176 788.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et  

Article 2 : 
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d’aide à la contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 
4 998 106.00 euros, soit un douzième correspondant à 416 508.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 8 181 524.00 euros, soit un douzième correspondant à 681 793.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 5 000 280.00 euros, soit un douzième correspondant à 
416 690.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 
1 842 607.00 euros, soit un douzième correspondant à 153 550.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 481 391.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 115.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 15 042 747.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 253 562.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 279 326.00 euros, soit un douzième correspondant à 
23 277.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 133 118.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 11 093.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 1 531 818.00 euros, soit un douzième correspondant à 
127 651.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 15 207.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 267.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 516 528.00 euros, soit un douzième correspondant à 
43 044.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 31 297.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 608.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 122 839.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 236.58 euros. 
 
Soit un total de 3 181 399.00 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00020

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023-780110052

BP 2023-2005 RAMBOUILLET

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00020 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780110052 BP 2023-2005 RAMBOUILLET

90



Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780110052-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2005 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET 
5 R PIERRE ET MARIE CURIE 
78517 RAMBOUILLET 
FINESS EJ - 780110052 
Code interne - 022084 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
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Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 469 330.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 484 927.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 2 984 403.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 4 875 161.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     376 468.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
Soit un total de 8 720 959.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 3 469 330.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 289 110.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 4 875 161.00 euros, soit un douzième correspondant à 406 263.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 376 468.00 euros, soit un douzième correspondant à 
31 372.33 euros. 
 
Soit un total de 726 746.58 euros. 

 

Article 2 : 
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 Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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Agence Régionale de Santé
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 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023-780110078

BP 2023-2006 VERSAILLES 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-780110078-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2006 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge 
de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des 

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 
177 R DE VERSAILLES 
78158 LE CHESNAY ROCQUENCOURT 
FINESS EJ - 780110078 
Code interne - 022085 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

6 1 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00021 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780110078 BP 2023-2006 VERSAILLES 

95



de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en 
application de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
28 007 504.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 20 563 620.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 7 443 884.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
178 846.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 

 

Article 1er : 
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        •     Missions d’intérêt général : 165 232.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 13 614.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 15 965 035.00 euros ; 
 
  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 014 872.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 014 872.00 euros ; 
 
        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
 
  •     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 316 749.00 euros ; 
 
        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 
 
        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 
 
  •     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle MRC : 53 273.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 496 873.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 12 966 910.00 euros ; 
 
        •     Dotation activités spécifiques PSY : 316 929.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

6 3 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00021 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2023 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023-780110078 BP 2023-2006 VERSAILLES 

97



 
        •     Dotation pour les nouvelles activités PSY : 115 640.00 euros ; 
 
        •     Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 340 290.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 28 899.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 261 171.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     1 391 285.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     58 124.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     178 467.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ PSY. 
 
Soit un total de 67 690 867.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 28 007 504.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 333 958.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 178 846.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 903.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 15 965 035.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 330 419.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 

montant fixé pour 2023 : 5 014 872.00 euros, soit un douzième  

Article 2 : 
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correspondant à 417 906.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 316 749.00 euros, soit un douzième correspondant à 26 395.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2023 : 53 273.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 439.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 496 873.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 406.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 12 966 910.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 080 575.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 316 929.00 euros, soit un douzième correspondant à 
26 410.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 115 640.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 636.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY 
égale à un douzième du montant fixé pour 2023 : 340 290.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 28 357.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 2 261 171.00 euros, soit un douzième correspondant à 
188 430.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 28 899.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 408.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 1 391 285.00 euros, soit un douzième correspondant à 
115 940.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 58 124.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 843.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 178 467.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 872.25 euros. 
 
Soit un total de 5 640 905.59 euros. 
 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023,  
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